
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT  
AU CONSEIL DE TERRITOIRE  

 

 
Approbation d'un protocole transactionnel avec l'entreprise DEMCY titulaire 
d'un marché de travaux numéro Z19153, dans le cadre de la démolition du 
bâtiment situé au 30 rue de horticulture à Marseille 
 

La présente consultation a pour objet la démolition totale du bâtiment situé au 30 rue de 
l’horticulture pour un montant forfaitaire total de 228 970.00 € HT.  
 
Par ce protocole, il est demandé une augmentation du budget initialement assimilé à 
l’opération. 
 
En effet, suite à la notification du marché valant ordre de service de démarrage des travaux, 
le titulaire est intervenu comme convenu sur les quatre sites. 
 
Les interventions se sont déroulées sans encombre, excepté pour celle de la rue de 
l’Horticulture.   
 
Avant la démolition du bâtiment situé rue de l’Horticulture, la Métropole a dû dévoyer les 
réseaux du gestionnaire ENEDIS qui passaient en façade du bâtiment à démolir. Le délai 
d’intervention d’ENEDIS a été plus long que le délai estimé initialement par la Métropole. 
 
Ensuite, lorsque les travaux ont Ensuite, lorsque les travaux ont démarré, la société titulaire 
a demandé un Diagnostic Amiante Avant Travaux (DAAT) détaillé, car le pouvoir 
adjudicateur n’avait initialement fourni qu’un simple Diagnostic Technique Amiante (DTA). La 
sécurité de l’opération ne pouvait donc être suffisamment garantie.  
 
Cette étude supplémentaire a eu pour conséquence un ajout de prestations ayant une 
incidence financière, mais également une augmentation du délai d’exécution global. 
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Métropole Aix-Marseille-Provence

RAPPORT AU BUREAU DE LA MÉTROPOLE

Finances, Budget, patrimoine et administration générale

■ Séance du 30 juin 2022

24933

■ Approbation d'un protocole transactionnel avec l'entreprise DEMCY titulaire
d'un marché de travaux numéro Z19153, dans le cadre de la démolition du
bâtiment situé au 30 rue de l'Horticulture à Marseille

Madame la  Présidente  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  sur  proposition  du  Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

Dans le cadre de l'opération de la démolition du bâtiment sis au 30 rue de l’Horticulture, la Métropole
Aix-Marseille-Provence, a conclu un marché de travaux avec l'entreprise DEMCY pour l'exécution
de travaux pour un montant de 228 970.00 euros H.T.

Le Maître d’ouvrage a eu besoin de faire effectuer par le titulaire des prestations supplémentaires
suite à la constatation d’amiante non repérée lors des prélèvements. Cela a donc engendré des
travaux  de  désamiantage  supplémentaires et  une  évacuation  de  gravats  amianté  dont  les  prix
supplémentaires sont décomposés comme suit :

 Travaux de désamiantage complémentaire R+1 : 7 115,20 € HT
 Evacuation des gravats (en complément du poste

1.5 « Evacuation des gravats et déchets vers site
230 12h. St Jean du Désert du marché ») 

: 3 782.03€ HT

 Travaux de désamiantage complémentaire RDC : 5 943.95€ HT

Pour un total de travaux supplémentaires de : 16 841.18€ HT (20 209.42 € TTC)

En effet les délais de retrait  de réseau Enedis en façade du bâtiment ont fortement impacté le
planning travaux, le réseau a été déposé en juillet 2020, suite au devis de dévoiement qui avait été
transmis en aout 2019.
La date à laquelle les difficultés sont apparues : En cours de réalisation des travaux, l’entreprise a
envoyé le devis avec les prestations supplémentaires le 07/10/2021.

Position du maître d’ouvrage  
Les montants des prestations supplémentaires ont été acceptés et actés par l’OS n°1 en date du
19/10/2021  par  le  pouvoir  adjudicateur  par  présentation  de  devis  (voir  PJ  « devis  travaux
supplémentaire CH0113 n°1 - ind B et devis travaux supplémentaire CH0113 n°2 - ind B) car les
travaux supplémentaires sont devenus nécessaires à la sécurisation du chantier. 
Ces prestations supplémentaires ont été réalisées en dehors du délai d’exécution des prestations
prévu contractuellement qui était de 3 mois à compter de la notification du marché (soit du 19 mars
2019). Aucun ordre de service de suspension ou de prolongation n’a été émis durant l’exécution.

Les travaux ont été réceptionnés le 20/10/2021, date à laquelle l’achèvement des travaux a été
retenue.  En  vertu  de  l’article  3  du  CCAE,  le  marché  s’achève  au  terme  de  la  réalisation  des
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prestations. Le marché a donc pris fin le 20/10/2021.

Les prestations ont été correctement réalisées et conformes au devis comprenant les suppléments.
C’est dans ce contexte que les parties, agissant dans un souci de mettre un terme amiable et
rapide à la présente affaire, se sont rapprochées et ont convenu de régler le différend qui les
oppose par les engagements et concessions réciproques suivants.

Telles  sont  les raisons qui  nous  incitent  à  proposer  au  Error!  Unknown document  property
name. de prendre la délibération ci-après : 

- Partie Délibéré

Le  Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 Le Code Civil et notamment ses articles 2044 et suivants ;
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et

le règlement des litiges portant sur l'exécution des contrats de la Commande Publique ;
 La délibération n° HN  001-8073/20/CM   du Conseil  de la Métropole du 17  juillet  2020

portant délégations du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole.

Ouï le rapport ci-dessus,

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

 Considérant la  nécessité  de  rémunérer  l’entreprise  au  titre  du  travail  fourni  et  non
rémunéré à ce jour,
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Délibère 

Article 1 :

Sont approuvés les termes du Protocole Transactionnel entre la Métropole Aix-Marseille-Provence
et l'entreprise DEMCY, annexé au présent rapport.

Article 2     :

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisée à
signer le  présent Protocole  Transactionnel,  et  à  prendre tout  acte ou toute décision relative  à
l'exécution de la présente délibération.

Article 3     :

Les crédits de paiement nécessaire sont inscrits au budget principal 2022 de la Métropole Aix-
Marseille-Provence opération n° 2020000304.

Pour enrôlement,
Le Vice-Président Délégué, 
Commande publique, 
Transition énergétique, 
Aménagement, SCOT et planification 

Pascal MONTECOT
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à Nîmes le 06/09/2021

Agence SUD

99 rue Jean Aubert

ZI Grézan

30000 NIMES

Réf : RB/JPB/CHAST/CH0113-ind.B
Affaire suivie par M. Jean-Philippe BOYER (07.87.53.76.35)

N° DE 

PRIX
DÉSIGNATION U QUANTITÉ PRIX UNITAIRE

MONTANT 

TOTAL H.T.

1 Travaux de désamiantage complémentaire

1.1 installation de chantier ens 1.00              980.00 €                980.00 €                 

1.2 depose du conduit u 1.00              350.00 €                350.00 €                 

1.3 depose des chassis vitrés u 2.00              450.00 €                900.00 €                 

1.4 analyses META Ft 2.00              1 960.00 €             3 920.00 €              

1.5 gestion des dechets ens 1.00              965.20 €                965.20 €                 

7 115.20 €              

2

Evacuation des gravats (en complément du 

poste 1.5 Evacuation des gravats et déchets 

vers site 230 Ch. St Jean du Désert du marché)

2.1
Transport complémentaire et mise en decharges 

des gravats non amiantés
T 350.00          4.30 €                    1 505.00 €              

2.2
Transport et traitement des déchets DIB non 

amiantés
T 8.25              202.00 €                1 666.50 €              

2.3
Transport et traitement des déchets Bois non 

amiantés
T 4.33              141.00 €                610.53 €                 

3 782.03 €              

TOTAL H.T. 10 897.23 €      

TVA 20 % 2 179.45 €        

TOTAL T.T.C. 13 076.68 €      

BON POUR ACCORD, LE CLIENT 

Aix Marseille Provence

Opération 30 rue de l'Horticulture - Marseille

Devis de travaux complémentaires

n  Voir conditions de ventes ci jointes

58 Boulevard Charles Livron

13007 MARSEILLE
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à Nîmes le 07/10/2021

Agence SUD

99 rue Jean Aubert

ZI Grézan

30000 NIMES

Réf : RB/JPB/CHAST/CH0113-2-ind.A
Affaire suivie par M. Jean-Philippe BOYER (07.87.53.76.35)

N° DE 

PRIX
DÉSIGNATION U QUANTITÉ PRIX UNITAIRE

MONTANT 

TOTAL H.T.

1 Travaux de désamiantage complémentaire

1.1
Etablissement d'un avenant au plan de retrait et 

stratégie d'échantillonnage.
u 1.00              500.00 €                500.00 €                 

1.2
Amené, repli et installation d'une unité mobile de 

décontamination.
u 1.00              350.00 €                350.00 €                 

1.3 installation de chantier complémentaire u 1.00              630.00 €                630.00 €                 

1.2

Ramassage et retrait de colle de faïence sur mur 

de facade, toutes sujétions incluses (moyens 

d'accès, confinement, EPI,..)

m² 3.45              475.00 €                1 638.75 €              

1.3 analyses META Ft 1.00              1 960.00 €             1 960.00 €              

1.4 gestion des dechets ens 1.00              865.20 €                865.20 €                 

5 943.95 €              

TOTAL H.T. 5 943.95 €        

TVA 20 % 1 188.79 €        

TOTAL T.T.C. 7 132.74 €        

BON POUR ACCORD, LE CLIENT 

Aix Marseille Provence

Opération 30 rue de l'Horticulture - Marseille

Devis de travaux complémentaires n°2

n  Voir conditions de ventes ci jointes

58 Boulevard Charles Livron

13007 MARSEILLE
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